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 Présents : 

 
 

� BUSSERY Jean 

� DESMARES Pascal 

� DEUTSCHMANN Yann 

� GUEGAN Sabrina 

� GUYOMARD Sylvain 

� LEGRAND Marc 

� LE PRISE Thierry 

� NICOLET Frank 

� ROUXEL Annick 

� VIALLE Eric 

� JOSEPH Christian  

� DUCOS Christian 

� TOMINE Thierry  

� LE MOINE Philippe 
 

Excusés : 
 

� DESBONNET Philippe 

� HAREL Charles-François 

 

 

 

Ouverture de la séance par le Président de la LBE, Thierry Le Prisé (20H) 

 

 

 

 

 
1) Contrat de prestations du coordinateur développeur 

Compte rendu de la réunion du Comité Directeur  

de la Ligue d'escrime de Bretagne  

 
Le 2 septembre 2010 à Dinan 
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� Présentation du contrat de prestations et des missions par Mr Thierry Le Prisé, proposé 

à Mr Philippe Lemoine. (cf document 1)  

 

vote pour l'approbation du contrat de prestations et signature : 11 voix oui, 0 voix non : 

proposition adoptée. 

 

� Mr Le Prisé propose une avance sur facture de 1800 euros mis au vote :  

11 oui 0 non : proposition adoptée  

 

2) Etude du CLE 

 

   Une étude du CLE a été demandée par le comité directeur pour l'éclairer sur cet organe 

après une présentation par la commission du CLE, Mr Tomine a été invité à exposer son 

bilan.  

 

a) Introduction et lecture du cahier des charges par Mr Vialle.  

 

  

b) Lecture de l'historique, du bilan et des perspectives du CLE par Mr Thierry Tomine, 

entraineur du CLE (cf document 2 en annexe) 

 

 Dans ces perspectives, Mr Tomine propose de mieux faire connaître le CLE. 

             

     Mr Tomine propose des entrainements avec d'autres clubs pour une meilleure                                

opposition, propose une recherche de ressources financières par le biais de sponsors avec la 

ligue , ce qui    permettrait à Mr Tomine d'avoir plus d'horaires d'entrainement mental. 

 

− Mr Vialle se questionne notamment sur l' âge pour être au CLE, dans le cahier des 

charges il est clairement stipulé de  9 à 16 ans, or on accueille des juniors. 

−  Mr Tomine donne l 'explication : il apparaît que les enfants qui ont été au CLE et qui 

sont sur liste d'attente dans les pôles continuent à être intégré au CLE pour ne pas les 

laisser tomber faute de place. 

− Mr Tomine aimerait mettre l'accent sur les benjamins qui  sont peu nombreux.  

 

 

            Liste des tireurs du CLE :  

 

            enfants effectuant leurs études à St Vincent ;  

 

− Lidec Maëlis (terminale) 

− Bussery François ( première)  

− Debontride Antoine (première) 

− Le Bastard Léonie (seconde) 

− Yoos Lucas (seconde)  

− Martin Yann ( troisième)  

− Debontride Guillaume (troisième)  

− Decourval Malo (quatrième)  

− Jean Léopold (sixième) 

− Tomine Octave(sixième) 
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            Enfants effectuant leurs études en dehors de St Vincent :  

 

− Gaborel Pierre (troisième) 

− Pinsart Lorène (sixième)  

 

            Mr Thierry Le Prisé remercie Mr Tomine pour son exposé, Mr Tomine quitte la 

réunion et la commission du CLE remettra son rapport avant la fin du mois.  

 

 

3) Compte rendu du 15 juillet 2010  

 

 
 Approbation du dernier comité directeur ;  

 oui 11 non 0  

 Le compte rendu est approuvé.  

 

 

4) Présentation des problématiques issues du bilan d'action 2009-2010 par Mr Lemoine. 

 
 

� Perfectionnement sportif :  

 

La mise en place des regroupements l'année précédente à été plus positif. 

 

Mr Lemoine propose de revoir les stages et leurs contenus. Il propose des stages plus courts et 

des regroupements plus nombreux mais sur une journée seulement.  

 

La formation d'arbitrage sera avancée sur les vacances de février au lieu de pâques.  

 

Le coordinateur sportif fait état d'une refonte complète des diplômes , il en saura plus fin 

septembre.  

 

Mr Lemoine ne sait pas encore s'il pourra mettre en place le stage de cadres, qui est 

maintenant de quinze jours.  

 

 

5) Proposition de reformulation de la convention pluriannuelle d'objectifs du 26 avril 2009 par 

Mr Le Prisé.  

(celle ci détermine la politique sportive de la ligue) 

 

� Développer : 

augmenter le nombre de licenciés tout en préservant la qualité.  

 

 

� Animer :  

Augmenter l'offre de rencontre (participer au développement). 

 

� Former :  

formations de cadres fédéraux,  de professionnels et d'arbitres.  

Constituer les ressources humaines de l'action. 
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Mr Le Prisé soumettra par courrier les nouveaux axes aux différents comités départementaux 

dans la perspective d'une rencontre avec leurs présidents. Le CD valide cette proposition de 

reformulation par 11 voix pour. 

 

 

6) Road show  

 

Animation publicitaire mise en place par la fédération française d'escrime afin de promouvoir 

l'escrime à l'occasion des championnats du monde.  Le road-show sera à Rennes, esplanade 

Charles-De-Gaulle le samedi 18 septembre de 9H à 18H.  

Il est rappelé aux présidents de clubs de communiquer les plaquettes de leurs clubs.  

Un cocktail  sera offert entre 11H30 et 12H30.  

   

7) Camp de Sarzeau 

 

Mr Legrand fait lecture de son rapport et du rapport de Morgan Fraboulet à propos du camp 

olympique de Sarzeau dont le déroulement a donné entière satisfaction aux organisateurs.  

 

8) Secrétariat général  

 

redéfinition du rôle de secrétaire générale :  

− collaboration avec le président à sa demande. 

− Compte rendu du comité directeur. 

− Relation administrative avec la secrétaire de ligue. 

Vote 11 oui 0 non proposition adoptée.  

 

9) USEP 2009-2010 

 

 L'octroi d'une aide à l'opération USEP 2010 dans le 56 est adopté à titre exceptionnel. Le 

montant reste à déterminer.  

Mr Joseph demande à vérifier s'il y avait un financement fléché sur le plan d'action USEP. 

Mr Thierry Le Prisé tient à mentionner le projet de l'école Vauten à Locmariaquer ou une 

classe entière de cm2 ayant participé à l'opération avec maitre Le Réguer, partira trois jours à 

Paris pour les championnats du monde.  

 

10) Convention de coopération pédagogique (cf document 3 en annexe) 

 

Le CCP est un accord de collaboration entre la ligue, les CDE et les clubs dans le cadre 

d'actions menées par la ligue au titre de la politique sportive.  

Elle a pour triple objectifs de permettre un renouvellement des intervenants, de mobiliser les 

forces des clubs et d'offrir une solution technique à l'emploi des cadres.  

 

Remarque de Mr Ducos : il serait bien de faire un engagement sur l'honneur de la personne 

détachée à la ligue de rester dans le cadre de la loi au niveau du nombre d'heures légales à 

effectuer dans le mois.  

 

Le tarif est à déterminer , Mr Legrand se propose de fixer une tarification horaire. 

Cette proposition est soumis au vote  

11 oui 0 non : proposition adoptée.  
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Mr Le Prisé propose d'aller à la rencontre des clubs bretons et de présenter le document à 

leurs présidents.  

Proposition soumise au vote :  

11 oui 0 non  

proposition adoptée.  

 

11) Coupe de ligue  

 

Une coupe de ligue aura lieu en octobre, le comité directeur réfléchit à deux équipes :  

− une équipe cadette à l'épée 

− une équipe cadet fleuret 

Mr Sylvain Guyomard est chargé de formuler une proposition de représentation de la 

Bretagne ainsi que le coût de cette participation.  

 

1.  

12) championnat vétérans 

 

La commission vétéran de la ligue d'escrime est créée et celle ci est composée de :  

− Mr Jaray Robert de St Brieuc  

− Mr Gaudin Stéphane de Dinan  

− Mr Le Corre Olivier de Rennes 

− Mr Szuba François de Cesson Sévigné  

 

 

13) billets championnat  du monde  

 

Suite aux décisions du précèdent comité directeur , un certain nombre de places seront 

offertes, afin d'assister aux épreuves des championnat du monde d'escrime. Mr Nicolet se 

charge  de la distribution des places.  

 

Mme Rouxel se charge de communiquer avec Mme Marie Françoise Brisset au sujet du 

déplacement que le comité souhaite lui offrir pour les championnats du monde. 

 

 

La séance est clôturée à minuit.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       


